


MINISTÈRE DU CONSEIL EXÉCUTIF 
 

Contrats octroyés à Deloitte, EY, KPMG, PwC et McKinsey depuis 2018 
 
 

Nom fournisseur Description Montant ($) Informations 
complémentaires 

Deloitte Aucun 

PwC Aucun 

 

KPMG S.R.L. / S.E.N.C.R.L. 

 
2018-093 - Procéder à une étude comparative sur les processus 

d'évaluation des compétences 

 

70 000 

 

SEAO No 1260577 

 
 

McKinsey & Compagnie 

 
2020-003 - Fournir les services dans le cadre de la « Mise en place 
d'une méthodologie pour opérationnaliser les décisions entourant la 
levée des mesures de ralentissement de la pandémie COVID-19 » 

 
 

1 720 000 

 
 

SEAO No 1360658 

 

KPMG S.R.L. / S.E.N.C.R.L. 

 
2021-011 - Déploiement de l'Internet haute vitesse - 

Vérification, soutien à la gestion et études économiques 
(Note 1) 

 

13 975 069 

 

SEAO No 1519320 

 
KPMG S.R.L. / S.E.N.C.R.L. 

 
2022-031 - Déploiement de projets spéciaux de mobilité - Gestion 

de projet et études économiques (Note 1) 

 
7 990 065 

 
SEAO No 1648439 

 
KPMG S.R.L. / S.E.N.C.R.L. 

 
Analyse de données sur le traitement des demandes d’accès dans les 

ministères et organismes publics 

 
20 000 

 
Étude des crédits 2023-2024 du 

SRIDAIL, page 15 

 
Ernst & Young S.R.L. / 
S.E.N.C.R.L. 

 
Analyse et documentation concernant un 

fournisseur de services Internet 

 
24 500 

 
 

 

Note 1 : Contrats toujours en cours de réalisation. 
 
 
Les informations disponibles dans le Système électronique d’appel d’offres du gouvernement du Québec 
(SEAO) permettent de consulter le montant du contrat de même que, après la fin du contrat, le montant 
total payé 

en date du 17 novembre 2023 

 

https://seao.ca/OpportunityPublication/ConsulterAvis/Recherche?ItemId=40df0bd9-f4d8-4e2f-9d36-51c4076a4d4d&callingPage=2&searchId=e7e32903-21e1-41f6-985f-b0c0009b6631
https://seao.ca/OpportunityPublication/ConsulterAvis/Recherche?ItemId=3a90f246-92b1-40d2-9d9a-c1066721d0c4&callingPage=2&searchId=7e3b8019-d6e4-492f-a781-b0c0009b9e61
https://seao.ca/Recherche/adjudication.aspx?ItemId=3d6d05cc-cd14-4272-8fbd-453aed52f9d5&returnto=%2FOpportunityPublication%2FConsulterAvis%2FRecherche%3FItemId%3D3d6d05cc-cd14-4272-8fbd-453aed52f9d5%26callingPage%3D2%26searchId%3Da1339f46-8ac4-475e-a772-b0c0009ca89d&menu&SubCategoryCode&callingPage=2&searchId=a1339f46-8ac4-475e-a772-b0c0009ca89d&Level2=AdjResults
https://seao.ca/Recherche/adjudication.aspx?ItemId=74813497-3cac-4720-b1c8-81e503f0ca67&returnto=%2FOpportunityPublication%2FConsulterAvis%2FRecherche%3FItemId%3D74813497-3cac-4720-b1c8-81e503f0ca67%26callingPage%3D2%26searchId%3D85cc0b57-7bde-4060-8d68-b0c0009cc06f&menu&SubCategoryCode&callingPage=2&searchId=85cc0b57-7bde-4060-8d68-b0c0009cc06f&Level2=AdjResults
https://www.bibliotheque.assnat.qc.ca/DepotNumerique_v2/AffichageFichier.aspx?idf=287959
https://www.bibliotheque.assnat.qc.ca/DepotNumerique_v2/AffichageFichier.aspx?idf=287959


Avis de recours 

À la suite d'une décision rendue en vertu de la Loi sur l'accès aux documents des organismes publics 
et sur la protection des renseignements personnels. 

Révision par la Commission d'accès à l'information 

a) Pouvoir :

L'article 135 de la Loi prévoit qu'une personne dont la demande écrite a été refusée en tout ou en partie 
par le responsable de l'accès aux documents ou de la protection des renseignements personnels peut 
demander à la Commission d'accès à l'information de réviser cette décision.  La demande de révision 
doit être faite par écrit; elle peut exposer brièvement les raisons pour lesquelles la décision devrait être 
révisée (art. 137). 

L'adresse de la Commission d'accès à l'information est la suivante: 

Québec 525, boul. René-Levesque Est 
Bureau 2.36
Québec (Québec)  G1R 5S9 

Tél. : 418 528-7741 

Numéro sans frais 

1 888 -528-7741 

Téléc. : 418 529-3102 

Montréal 500, boul. René Lévesque 
Ouest  
Bureau 18.200 
Montréal (Québec) H2Z 1W7 

Tél. : 514 873-4196 

Numéro sans frais 

1 888 -528-7741 

Téléc. : 514 844-6170 

b) Motifs :

Les motifs relatifs à la révision peuvent porter sur la décision, sur le délai de traitement de la demande, 
sur le mode d'accès à un document ou à un renseignement, sur les frais exigibles ou sur l'application 
de l'article 9 (notes personnelles inscrites sur un document, esquisses, ébauches, brouillons, notes 
préparatoires ou autres documents de même nature qui ne sont pas considérés comme des 
documents d'un organisme public). 

c) Délais :

Les demandes de révision doivent être adressées à la Commission d'accès à l'information dans les 30 
jours suivant la date de la décision ou de l'expiration du délai accordé au responsable pour répondre à 
une demande (art. 135). 

La Loi prévoit spécifiquement que la Commission d'accès à l'information peut, pour motif raisonnable, 
relever le requérant du défaut de respecter le délai de 30 jours (art. 135). 
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